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Délégation Territoriale de l’Aube La Déléguée Territoriale de l’Aube  

Service émetteur : 

Service santé-environnement 
A 
 

 

Affaire suivie par : 

Philippe ANTOINE 
 

Courriel : 

philippe.antoine@ars.sante.fr 

Tél : 03 25 76 21 44 

Fax : 03 25 80 20 58 

M. le préfet de l’Aube 

Service de la coordination interministérielle et 

de l’appui territorial 

Pôle de coordination interministérielle 

et de concertation publique 

 

 à l’attention de  Mme Anaïs COLIN 

  

A Troyes, le 16 septembre 2021 

 

Vos réf : votre courrier de saisine du 23 juillet 2021. 

Objet : contribution de l’ARS  dans le cadre de l’instruction d'une demande d’autorisation 
environnementale pour le projet éolien « Gingembre », sur la commune de Viâpres le Petit.  

 

 

mailto:philippe.antoine@ars.sante.fr
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Le projet, situé sur les communes d’Allibaudières et Viâpres-le-Petit, se compose de 6 aérogénérateurs et 
de trois postes de livraison, sur des parcelles dédiées à l’exploitation agricole. Il présente la particularité 
de venir s´insérer entre les parcs déjà en service de "EOLE de Plan Fleury", composé de 11 éoliennes, et 
"Les Renardières", composé de 7 éoliennes. De fait, ces trois parcs sembleront à terme n’en faire plus 
qu’un vus de l’extérieur, le projet faisant la jonction entre ces deux entités existantes (mais n’appartenant 
pas aux mêmes sociétés). 

L’habitation la plus proche est à plus de 1400 m du projet. 

L’ensemble des problématiques en matière d’impact sur la santé humaine a été abordé dans le 
dossier (prévention des impacts sur l’eau souterraine, bruit, infra-sons, champs électromagnétiques, 
ombres portées, sachant que même si le parc éolien est suffisamment éloigné de bâtiments à usage de 
bureaux pour éviter la réalisation de cette dernière étude, celle-ci a été menée et conclut à l’absence 
d’ombres chez les riverains).  

 

Concernant la prévention des impacts sur l’eau souterraine : 

Les 6 éoliennes se situent hors de tout périmètre de protection de captage public d’eau potable.  

La totalité de l’aire d’étude immédiate est composée d’une entité affleurante aquifère. Le site est donc 
sensible aux pollutions de surface. 
 
En phase chantier, pour éviter toute pollution par infiltration dans la nappe en cas de fuite d’huile ou de 
carburant, le pétitionnaire s’engage à mettre en œuvre les mesures d’évitement et de réduction suivantes 
: 

• Des moyens seront mis à disposition par les entreprises intervenantes pour assurer la propreté du 
chantier (bacs de rétention, de décantation, protection par filets des bennes pour le tri des déchets …) ; 

• De la même façon, des kits d’absorbant (plaque, chiffon…) seront mis à disposition du personnel 
intervenant afin de minimiser et contenir toute pollution accidentelle ; 

• Le nettoyage des cantonnements, des accès et des zones de passage, ainsi que des zones de travail, 
sera effectué régulièrement ; 
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• Aucune opération de lavage ne devra être effectuée en dehors des zones réservées, notamment les 
zones de captage. Le lavage des goulottes des camions-toupie ne peut s’effectuer sur le site que sur une 
zone équipée de filtres ou de géotextiles permettant de filtrer l’eau de lavage ; les dépôts solides restants 
seront éliminés en tant que déchets inertes conformément à la réglementation applicable. 

• La manipulation et les dépôts de carburants, de lubrifiants ou d’hydrocarbures, ainsi que les installations 
de maintenance du matériel des entreprises intervenantes doivent être conformes aux prescriptions 
réglementaires relatives à ces types d’installations. Aucun stockage d’hydrocarbure n’est permis ailleurs 
que sur la zone prévue. Des bacs de rétention seront déployés sous tout stockage de produits dangereux 
et sous les groupes électrogènes. 

• Toute opération d’approvisionnement en produits dangereux sur le chantier à l’aide de camions citernes 
(hydrocarbures pour engins de chantier, huiles…) devra s’effectuer en informant au préalable le Maître 
d’œuvre du chantier. Le véhicule devra disposer de dispositifs de traitement des pollutions (kits 
d’absorbants) ainsi que d’extincteurs contrôlés afin de pouvoir diminuer la gravité de tout incident. 

• Des dispositions nécessaires à l’évacuation des eaux sanitaires et produits chimiques utilisés sur la 
base vie seront prises conformément à la réglementation en vigueur (WC chimiques). Aucun rejet dans le 
milieu naturel n’est autorisé. 

• Le personnel en charge du transport sera formé concernant les produits transportés, les opérations de 
manutention et de déchargement ainsi que les consignes de sécurité à appliquer en cas d’incident. 

 

Concernant la prévention des nuisances sonores :  

Le porteur de projet n’a pas encore choisi le modèle définitif d’éolienne à implanter, et a par défaut réalisé 
l’étude acoustique avec le modèle le plus impactant possible parmi ses choix potentiels : l’Enercon E-160, 
d’une puissance unitaire de 5,5 MW (hauteur total 220 m). Ces modèles sont équipés 
systématiquement de dispositifs de serration pour diminuer leurs émissions sonores, selon le 
pétitionnaire. 
 
Dans un périmètre de moins de 5 kilomètres de la zone d'étude, d'autres parcs en cours d'instruction, 
accordés ou en service sont également présents. Malgré leurs éloignements par rapport au projet, ces 
derniers ont néanmoins été pris en compte au titre des impacts cumulés. 
 
La caractérisation du niveau sonore résiduel a été réalisée, non par des mesures acoustiques 
récentes sur les points de mesure retenus, mais en reprenant les données issues d’une 
précédente campagne de mesure réalisées en 2013 (du 7 au 20 novembre), dans le cadre du projet 
désormais construit "Les Renardières" (6 zones à émergences réglementées alors, toutes 
proches du projet de parc éolien). Aucun parc n’était présent à l’époque à proximité des 
communes et hameaux concernés. 
 
Les parcs éoliens actuels mis en service après novembre 2013 ("Côte notre Dame" et "Plan Fleury") ne 
sont donc pas inclus dans les niveaux résiduels. Or les exploitants étant différents, le porteur de projet 
peut donc réglementairement inclure le bruit des parcs voisins actuels dans le bruit résiduel. Le bureau 
d’étude a donc calculé leurs apports acoustiques pour les inclure dans le bruit résiduel, avant calcul des 
émergences dues aux nouvelles machines. 
 
Pour autant qu’elle soit permise par la réglementation, mes services auraient préféré que l’impact 
global de ces trois parcs ait été calculé directement, car dans les faits ils n’en formeront plus 
qu’un seul aux yeux des riverains, même si les éoliennes sont de modèles différents. 
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Le bureau d’études a retenu les 7 points les plus proches, où calculer l’impact sonore du projet. 
 
Les 6 premiers points (PF1, PF2, PF3, PF4, PF5 et PF6) où ont été effectuées les mesures initiales de 
bruit résiduel en 2013, correspondent effectivement aux zones d'habitations les plus sensibles, car parmi 
les plus proches des futures éoliennes. Ils sont situés au hameau de la "Bonne voisine" (PF1) et aux 
villages d'Herbisse (PF2), d'Allibaudières (PF3 et PF4), de Champigny (PF5) et de Viâpres-le-Petit (PF6). 
 
Un septième point (PF7) au Nord du village d'Allibaudières, a été ajouté. Il s’agit du lieu habité le plus 
proche des futures machines (à plus de 1500 m.), mais qui n’avait pas fait l’objet de mesures en 2013 du 
bruit résiduel. Il n’y a cependant pas eu de mesure du bruit résiduel actuel sur place, car étant donné sa 
proximité avec le point PF3, le niveau résiduel a été simulé à partir des données de ce dernier point.  
 
Les simulations ont bien été effectuées selon les deux directions de vent dominants, sud-ouest et 
nord-est. Le L50 a bien été retenu pour calculer les impacts sonores. 
 
Le bureau d’études a ensuite ajouté par simulation au bruit résiduel mesuré en 2013, le bruit généré par 
les trois parcs voisins en fonctionnement les plus proches du projet ("Côte Notre Dame", en service 
depuis 2016 avec 3 éoliennes Vestas V100, parc éolien de "Plan Fleury", en service depuis 2017, avec 
11 éoliennes Vestas V100 2, et parc éolien "Les Renardières", en service depuis 2017, avec 11 éoliennes 
Vestas V126). Ceci afin d’évaluer bruit résiduel actuel autour du site. 
 
 

1) Calcul de l’émergence acoustique due au projet de parc, sans tenir compte de l’apport des 
autres projets éoliens déjà autorisés ou en cours d’instruction :  

 
L’émergence acoustique calculée avec les parcs actuels en fonctionnement, varie entre 0 et 0,8 dB(A) 
d’émergence au plus, aussi bien le jour que la nuit pour toutes les vitesses et directions de vent.  
 
L’apport avec les parcs actuels semble négligeable, et ne devrait donc pas être discernable à 
l’oreille en théorie. 
 
 

2) Calcul de l’émergence acoustique due au projet de parc, cumulée avec les futures 
émissions sonores des autres projets éoliens déjà autorisés ou en cours d’instruction : 

 
L’émergence acoustique calculée diurne en cumulant les émissions sonores des parcs autorisés non 
construits, et des parcs voisins en instruction, varie entre 0,1 et 2,4 dB(A) d’émergence (au point PF1 
ferme de bonne voisine, à 7 m/s direction sud-ouest). Aucune émergence supérieure à la 
réglementation n'apparait. (5 dB(A) d’émergence autorisée le jour). 
 
L’émergence acoustique calculée nocturne en cumulant les émissions sonores des parcs autorisés 
non construits, et des parcs voisins en instruction, varie entre 0,1 et 3,1 à 3,5 dB(A) d’émergence 
(toujours au point PF1 ferme de bonne voisine, à 8 et 7 m/s direction sud-ouest et nord-est). Deux 
dépassements d’émergences sont ainsi calculés au point d'évaluation PF1 (3 dB(A) d’émergence 
autorisée la nuit). 
 
A noter cependant qu’il existe beaucoup d’incertitudes sur ces calculs pour définir à l’avance un plan de 
gestion acoustique, car :  
 
• la mise en service des projets autorisés et en instruction reste incertaine,  
• les éventuels plans de bridage des autres parcs n'ont pas été pris en compte dans les calculs, 
• le plan de bridage initial du parc de "Les Renardières" a pu être modifié depuis sa mise en service, alors 
que les calculs de ses apports acoustiques au bruit résiduel ont été effectués avec le plan de bridage 
théorique de l’étude d’impact initial. 
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Les émergences calculées sont en outre proches de l’incertitude de mesure des sonomètres eux-
mêmes. Elles ne sont donc pas significatives pour l’instant d’une éventuelle infraction à la 
réglementation, ni d’une possible gêne du voisinage. 
 
Aucune tonalité marquée n’est attendue par ailleurs chez les riverains. 

Par conséquent, le pétitionnaire s’engage à effectuer un contrôle après la construction du parc, et à 
adapter un éventuel plan de bridage si nécessaire. 
 
Mes services souhaitent toutefois attirer l’attention du pétitionnaire sur le caractère théorique des 
émergences calculées, par rapport à des mesures du bruit résiduel actuel réel qui n’ont pas été 
effectuées. 

Concernant l’aspect sanitaire, mes services délivrent donc un avis favorable au dossier sous réserve 
du respect des prescriptions suivantes :  

Prescription n°1 : 

Toutes les précautions devront être prises, afin d’éviter une pollution accidentelle de la ressource en eau 
du sous-sol, notamment en phase chantier (stockage sécurisé du matériel, des déchets et des engins, 
mise à disposition du personnel de kits absorbants…). 

Prescription n°2 : 

Afin de réagir dans les meilleurs délais, une procédure d’urgence en cas de pollution accidentelle devra 
être mise en place avant le démarrage des travaux, en sélectionnant notamment par avance les sociétés 
de dépollution susceptibles d’intervenir immédiatement sur le site.  

Prescription n°3 : 
Au cas où le toit de la nappe phréatique serait proche de la surface, le béton des fondations devra être 
chimiquement neutre. 
 
Prescription n°4 :  

Une étude acoustique en conditions réelles sera à réaliser dans les douze mois suivant la mise en service 
du parc. Le porteur de projet devra prendre les mesures correctives nécessaires en cas d’émergences 
sonores excessives (bridage ou arrêt de certaines éoliennes en fonction de la vitesse et/ou de la direction 
du vent, etc.), en concertation avec les autres parcs existants ou accordés.  

L’intégralité des pales des éoliennes du parc devra être équipée de dispositifs STE (ou « de serration »), 
à titre préventif.  

 

P/La Déléguée Territoriale de l’Aube, 

L’ingénieur du génie sanitaire, 

 

Laure GRAN-AYMERICH 











 

 

 

 

  
 

 

 

 

 

 

Aéroport Lyon Saint Exupéry - 210 rue d’Allemagne - 69125 Lyon Saint Exupéry  tel : 04 26 72 65 40 

Copie : SDRCAM NORD 

 
Service national d’Ingénierie aéroportuaire 
« Construire ensemble, durablement » 

 

LYON, le 03/09/2021 

 

SNIA Centre et Est 
 

 

 

DREAL 

Guichet unique autorisations environne-

mentales 

 Nos réf. : AU 2590 – Dossier 2021.10.025 – TATOO 104534 

Vos réf. : Courrier du 23/07/2021 

Affaire suivie par : Oureda MAOUCHE 

snia-urba-lyon-bf@aviation-civile.gouv.fr 
Tél. : 04 26 72 65 43 - Fax : 04 26 72 65 69 

Objet : Autorisation Environnementale – Parc éolien de Viâpres-le-Petit 

Textes de référence : 
 

1. Arrêté du 25 juillet 1990 relatif aux installations dont l'établissement à l'extérieur des zones grevées de servitudes 
aéronautiques de dégagement est soumis à autorisation. 
2. Arrêté du 23 avril 2018 relatif à la réalisation du balisage des obstacles à la navigation aérienne 

 
Par courriel cité en référence, vous sollicitez un avis sur une demande d’autorisation environnementale, 
présentée par la société SOCIETE D'EXPLOITATION DU PARC EOLIEN GINGEMBRE, pour l'im-
plantation de 6 éoliennes sur les communes de Viâpres-le-Petit et Allibaudières (10) dans les condi-
tions suivantes : 

Éoliennes Latitude Longitude 
Altitude au 

sol (m) 
Hauteur hors 

sol (m) 
Altitude au 

sommet (m) 

E06 48°35'59.400''N 4°05'24.600''E 109 220 329 

E05 48°36'13.600''N 4°04'51.000''E 120 220 340 

E04 48°36'27.900''N 4°04'33.400''E 123 200 323 

E03 48°35'38.000''N 4°03'59.000''E 115 220 335 

E02 48°35'49.700''N 4°04'22.000''E 116 220 336 

E01 48°35'55.300''N 4°04'43.400''E 111 220 331 

 

 

Je vous informe que ce projet n'est pas situé dans une zone grevée de servitudes aéronautiques et radioé-
lectriques gérées par l'Aviation civile et n'aura pas d'incidence au regard des procédures de circulation 
aérienne. 
L’altitude maximale de 340 m NGF sera impérativement respectée. 

 

 
Sous cette réserve, je donne mon accord pour la réalisation de ce parc ainsi que pour son 
exploitation. 

 
 



 
 

                                                                                                                                                                   

 

 

REMARQUES POUR LE PETITIONNAIRE à inclure dans l'arrêté : 
 

• les éoliennes devront être équipées d'un balisage diurne et nocturne réglementaire, en appli-
cation de l'arrêté de référence en vigueur au moment de la réalisation du parc. 

 
• le guichet DGAC devra être informé de la date du levage des éoliennes dans un délai de 3 se-
maines avant le début des travaux pour la publication du NOTAM (par mail à : snia-urba-lyon-
bf@aviation-civile.gouv.fr). 

 

Se soustraire à ces obligations de communication pourrait entraîner la responsabilité du demandeur 
en cas de collision d'un aéronef avec l'éolienne. 

 
Par ailleurs, 

 
• Dans le cas d'utilisation d'engins de levage, d'une hauteur supérieure à 80 mètres nécessaires à 
la réalisation des travaux, il sera impératif de prévoir un balisage diurne et nocturne réglemen-
taire (en application de l'arrêté du 7 décembre 2010 relatif à la réalisation du balisage des obstacles 
à la navigation aérienne). 

 
• Les coordonnées géographiques, l'altitude du point d'implantation des éoliennes ainsi que la hau-
teur hors tout des ouvrages achevés devront être fournies au guichet DGAC (par mail) en temps 
utile. En retour, le guichet DGAC précisera au demandeur la procédure à suivre en cas de panne 
de balisage, en vue d'assurer l'information aéronautique des usagers aériens. 
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